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PRÉFET DE LA RÉGION  AQUITAINE

Direction régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement
d'Aquitaine

Bordeaux, le 

Mission Connaissance et Évaluation  

Dossier : F07215P0179

Arrêté portant décision d’examen au cas par cas 
en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement

Le Préfet de la région Aquitaine,
Préfet de la Gironde,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu  la  directive  2011/92/UE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  13  décembre  2011
concernant  l’évaluation  des  incidences  de  certains  projets  publics  et  privés  sur  l’environnement,
notamment son annexe III ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-1, R.122-2 et R. 122-3 ;

Vu l’arrêté du ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement du
22 mai 2012 relatif au contenu du formulaire d’examen au cas par cas ;

Vu le formulaire d’examen au cas par cas n° F07215P0179 relatif au défrichement des parcelles
AE 59p,  AN196p sur une surface de 2 ha 39 a 94 ca au lieu-dit  « Le Mouliès » sur  la commune de
PARENTIS-EN-BORN (40) reçu complet le 6 août 2015 ;

Vu  l’arrêté  du  préfet  de  région  du  1er avril  2015  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Emmanuelle  BAUDOIN,  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
d'Aquitaine ;  

Vu l’arrêté du 10 avril 2015 pris au nom du Préfet et portant subdélégation de signature ; 

Vu l’avis de l’agence régionale de santé du 25 août 2015 ;

Considérant la nature du projet, qui consiste en la réalisation d'un défrichement des parcelles
AE 59p, AN196p sur une surface de 2 ha 39 a 94 ca  préalablement à la construction d'un lotissement de
38  lots,  ce  projet  relevant  de  la  rubrique  51°a)  du  tableau  annexé  à  l'article  R.122-2  du  code  de
l'environnement qui soumet à examen au cas par cas les projets de défrichement portant sur une superficie
totale, même fragmentée, supérieure à 0,5 hectare et inférieure à 25 hectares ;

Considérant que le projet prévoit également la réalisation d’un giratoire de 294 m² en vue de la
future voie de contournement de Parentis-en-Born et  le raccordement aux divers réseaux,

– que  l’ensemble  des  opérations  fonctionnellement  liées  constitue  un  programme  de
travaux ;

Considérant la localisation du projet situé 

– en zone à urbaniser (1AUb) du plan local d'urbanisme (PLU) en vigueur,

– sur une commune littorale où la loi littoral n°83-8 du 7 janvier 1983 s’applique,

– à  1,6 km environ du site Natura 2000 « Zones humides de l'arrière-dune du pays de
Born » (FR7200714) ;
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